
Saison 2018-2019 - DECEMBRE 2018 
CORRIGE 

En cas de doute urgent vous pouvez poser vos questions à : 
   Thierry DERET : thierry.deret@orange.fr  

Aimé BRAND : brandaime@orange.fr 

 

5 QUESTIONS QCM 2 POINTS : 
(Une seule bonne réponse par question) 

 
Question n° 01 : 
 
Dans le cadre d’une action de jeu, un joueur quitte le terrain pour commettre une faute.  
Où a lieu la reprise du jeu ? 
 
a)   À l’endroit où le joueur se situait au moment où il décide de quitter le terrain. 
b)  À l’endroit de la limite du terrain le plus proche de la faute. 
c)  À l’endroit où était le ballon lorsque le jeu a été arrêté. 
d)  À l’endroit où se situait le joueur lorsque le jeu a été arrêté. 
 
Question n° 02 : 
 
Lors d’une rentrée de touche, le joueur qui l’exécute lance le ballon en direction du terrain.  
À quel moment le ballon se trouve-t-il en jeu ? 
 
a)   Lorsqu’il quitte les mains de l’exécutant et a clairement bougé. 
b)   Lorsqu’une partie du ballon se trouve au-delà de la touche dans le terrain. 
c)   Lorsque le ballon est entièrement à la verticale de la ligne de touche. 
d)   Lorsqu’une partie du ballon se trouve à la verticale de la ligne touche. 
 
Question n° 03 : 
 
Le ballon rebondit dans le terrain alors qu’il vient de toucher un des éléments proposés ci-dessous. 
Dans quel cas, le ballon n’est-il plus en jeu ? 
 
a)   Un drapeau de coin. 
b)   Un drapeau de ligne médiane. 
c)   Un arbitre assistant. 
d)   Un drapeau de touche. 
 
Question n° 04 : 
 
Quel est le motif d’avertissement pour un remplaçant qui décide de lui-même de pénétrer sur le terrain 
alors que le jeu est arrêté ? 
 
a)  Comportement antisportif. 
b)   Retarder la reprise du jeu. 
c)   Entrer sur le terrain sans autorisation. 
d)   Enfreindre de manière répétée les lois du jeu. 
 
Question n° 05 : 
 
Un joueur vient de marquer un but pour son équipe. L’arbitre voit qu’il porte une gourmette au poignet. 
Décisions ? 
 
a)   But refusé. Avertissement pour comportement antisportif. Refoulement du joueur. 
b)   But accordé. Avertissement pour comportement antisportif. Refoulement du joueur. 
c)   But accordé. Refoulement du joueur. 
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10 QUESTIONS A 3 POINTS : 
 
Question n° 06 : 
 
Lors d’une rencontre "senior" au cours de laquelle les ballons multiples sont utilisés, sur une action 
de jeu, le ballon va dans les tribunes. Un ramasseur de balle lance immédiatement un ballon. Le jeu 
reprend. Après 2 minutes de jeu, un but est marqué. Le gardien vient aussitôt faire constater à l’arbitre 
que le ballon est de taille 4. Décisions ? Attention : 2 cas ! 
 
Le ballon n’est pas conforme à la catégorie d’âge.  
But refusé.  
Remplacement du ballon non-conforme par un nouveau ballon.  
 
Si le but a été marqué lors d’une action de jeu :  
Balle à terre à l’endroit où le ballon a été touché en dernier lieu, sous réserve de la procédure de la Loi 8.  
 
Si le but a été marqué directement sur une remise en jeu :  
La remise en jeu est à recommencer. 
 
Question n° 07 : 
 
En ce qui concerne les exclusions de joueurs titulaires avant le coup d'envoi, doit-on considérer qu'à 
défaut de remplaçant, l'équipe peut se compléter par des joueurs nouveaux jusqu'à la fin du match ou, 
une fois le coup d’envoi donné, est-il impossible en cas d'absence de remplaçant, de compléter son 
équipe par des joueurs nouveaux ? 
 
 
L'équipe ne peut pas se compléter avec des joueurs nouveaux après le coup d'envoi.  
Cette disposition s'applique à toutes les compétitions (Nationales, Ligue ou District). 
 
 
Question n° 08 : 
 
Un remplaçant de l’équipe A, entré à l’insu de l’arbitre depuis quelques instants, effectue une rentrée 
de touche et marque directement dans son propre but. Décisions et explications ?  
 
 
But refusé.  
Avertissement au remplaçant pour avoir pénétré sur le terrain sans autorisation. L’arbitre doit lui faire quitter le 
terrain.  
Le remplaçant a interféré dans le jeu.  
Coup franc direct sur la ligne de touche. 
 
 
Question n° 09 : 
 
Un joueur blessé sur le terrain fait-il partie du jeu ?  
 
Un joueur blessé présent sur le terrain fait partie du jeu tant que l’arbitre n’a pas arrêté le jeu. À ce titre, s’il est 
en position d’avant-dernier défenseur, il couvre une potentielle situation de hors-jeu. 
 
Question n° 10 : 
 
Une équipe de catégorie "jeunes" se déplace uniquement avec un entraîneur majeur licencié. Celui-ci 
est exclu par l’arbitre avant la rencontre. Qui pourra soigner un joueur blessé de son équipe en cas de 
nécessité ? 
  
L’arbitre sera dans l’obligation de faire revenir cette personne et de l’autoriser à apporter des soins au joueur 
blessé.  
Il devra ensuite quitter à nouveau le terrain. 
 



Question n° 11 : 
 
Épreuve des tirs au but. Le gardien de but de l’équipe A se blesse en plongeant à l’occasion du 6ème tir. 
Il est remplacé par un remplaçant inscrit. Le gardien remplaçant peut-il effectuer le 7ème  tir au but de 
son équipe ?  
 
 
Oui, sous réserve que le gardien titulaire n’ait pas déjà exécuté un tir parmi les cinq premiers de son équipe. 
 
 
Question n° 12 : 
 
Le n°10 de l’équipe A est en position de hors-jeu. Un partenaire lui envoie le ballon. Au moment où il 
touche le ballon, le n°4B le retient par le maillot avant que l’arbitre ne puisse arrêter le jeu pour 
sanctionner le hors-jeu. Décisions et explications ?  
 
 
Arrêt du jeu.  
Le n°10A intervient dans le jeu en touchant le ballon. L’arbitre doit donc sanctionner ce joueur en position de 
hors-jeu car cette infraction a eu lieu avant celle du n°4B.  
Coup franc indirect au profit de la défense à l’endroit où l’attaquant a touché le ballon. 
 
 
Question n° 13 : 
 
Dans sa surface de réparation, le gardien de but de l’équipe A détourne le ballon en corner à l’aide du 
protège-tibia qu’il tient à la main. Décisions et explications ?  
 
 
Arrêt du jeu.  
Le fait de toucher le ballon avec un objet tenu en main est une faute de la Loi 12.  
Avertissement au gardien pour comportement antisportif ou exclusion s’il empêche un but d’être marqué.  
Penalty.  
 
 
Question n° 14 : 
 
Un défenseur ou le gardien de but, dans sa surface de réparation, tient un objet à la main. Il le lance 
volontairement et détourne le ballon qui allait entrer dans son but. L’arbitre siffle le penalty qui 
s’ensuit. Décisions ?  
 
 
Arrêt du jeu  
Exclusion du défenseur (ou du gardien) pour avoir empêché l’équipe adverse de marquer un but en touchant 
le ballon de la main.  
Nomination d’un nouveau gardien le cas échéant.  
Penalty.  
Rapport.  
 
 
Question n° 15 : 
 
À la 32ème minute, le joueur n°5A reçoit un 1er avertissement. À la 66ème  minute, l’arbitre avertit à 
nouveau le n°5A mais ne l’exclut pas. Il reprend le jeu. Quelques instants après, le n°9A marque un 
but. Décisions si :  
1. Le but est marqué en faveur de l’équipe A ?  
2. Le but est marqué en faveur de l’équipe B ?  
 
Dans tous les cas, exclusion du joueur pour avoir reçu un second avertissement. Rapport. 
 
1 : But refusé. Balle à terre sur la ligne de la surface de but parallèle à la ligne de but au point le plus proche.  
2 : But accordé. Coup d’envoi. 



10 QUESTIONS A 5 POINTS : 
 
Question n° 16 : 
 
À la 65ème minute de jeu, le joueur n°8B commet une faute sur un adversaire que l’arbitre sanctionne 
d’un coup franc direct. Lors de l’arrêt de jeu, l’équipe A demande le remplacement du n°7A. Le 
remplaçant n°14A, nouvellement entré, effectue la remise en jeu et marque le but directement pour son 
équipe. C’est alors que le capitaine de l’équipe B demande l’annulation du but et souhaite déposer une 
réserve technique car l’équipe A n’a inscrit que 13 joueurs sur la feuille de match. L’assistant confirme 
qu’aucun joueur n’était inscrit en n°14. Décisions et explications ?  
 
Une telle erreur n’aurait pas dû se produire si un contrôle vigilant avait été effectué au moment du 
remplacement.  
 
But refusé.  
Avertissement au capitaine de l’équipe A pour comportement antisportif.  
L’arbitre doit faire quitter le terrain à ce remplaçant victime d’une erreur administrative de ses dirigeants.  
Retour possible du n°7A.  
Mise en œuvre du dépôt de la réserve.  
L’arbitre se rend compte de la situation au moment où le ballon se trouve dans les filets. Ce joueur n°14 ne 
pourra pas participer à la rencontre quel que soit le type de feuille de match utilisé. Par conséquent, il doit être 
considéré comme un agent extérieur.  
Coup franc à recommencer.  
Rapport. 
 
Question n° 17 : 
 
Quelles décisions doit prendre l’arbitre lorsqu’une personne supplémentaire est présente sur le terrain 
sans interférer avec le jeu ?  
 
Attendre le 1er arrêt de jeu.  
Avertissement à la personne supplémentaire pour avoir pénétré sur le terrain sans autorisation. L’arbitre doit 
lui faire quitter le terrain.  
Rapport s’il s’agit d’un officiel d’équipe ou d’un joueur exclu.  
Reprise consécutive à l’arrêt.  
Si, par inadvertance, l’arbitre a arrêté le jeu, celui-ci sera repris par une balle à terre à l’endroit où se trouvait 
le ballon, sous réserve de la procédure de la Loi 8. 
 
Question n° 18 : 
 
Un joueur retardataire pénètre sur le terrain sans mettre son équipe en surnombre. L’arbitre l’identifie. 
Décisions si :  
a) Ce joueur frappe un adversaire.  
b) Ce joueur marque un but (contre son camp ou dans le but adverse).  
 
a) Ce joueur frappe un adversaire : 
Arrêt du jeu.  
Exclusion du joueur pour acte de brutalité. Rapport.  
Coup franc direct à l’endroit de la faute ou penalty.  
 
b) Ce joueur marque un but contre l’équipe adverse : 
But refusé  
Avertissement pour être entré sans autorisation.  
Coup franc direct pour l’équipe adverse à l’endroit où se trouvait le joueur retardataire, sous réserve de la 
procédure de la Loi 13, ou penalty.  
Ce joueur marque un but contre son camp sur une action de jeu :  
Avertissement pour être entré sans autorisation. 
But accordé. Coup d’envoi. 
Ce joueur marque un but directement contre son camp sur une remise en jeu :  
Avertissement pour être entré sans autorisation. 
But refusé. Coup franc direct pour l’équipe adverse à l’endroit de l’exécution de la remise en jeu. 



Question n° 19 : 
 
45ème minute de jeu. Coup franc direct pour l’équipe A. Une fois toutes les conditions requises, l’arbitre 
donne le signal d’exécution par un coup de sifflet. Au moment où le tireur botte le ballon, l’arbitre siffle 
parce qu’un défenseur de l’équipe B s’est approché à moins de 9,15 m du ballon.  
Le but est marqué directement. L’arbitre l’accorde malgré les protestations de l’équipe défendante, 
notamment du gardien, puis renvoie aux vestiaires les deux équipes pour la mi-temps.  
a) Au moment du coup d’envoi de la 2ème période, le capitaine de l’équipe B dépose une réserve 
technique suite au but de la 45ème en jugeant que le jeu n’a toujours pas été repris. Décisions et 
explications ?  
b) Quelle serait la décision si, à la place d’un coup franc direct, les mêmes faits s’étaient produits sur 
un penalty ?  
c) À quel moment la réserve technique doit-il être déposée pour être recevable ?  
 
L’arbitre accepte le dépôt de la réserve technique.  
a) Le moment du coup d’envoi de la seconde période ne peut pas être considéré comme le 1er arrêt de jeu 
consécutif au coup de sifflet de fin de la 1ère période.  
 
b) La décision serait identique si les faits s’étaient produits sur un penalty.  
 
c) Pour être recevable, la réserve technique doit être déposée dès le coup de sifflet de la fin de la 1ère période 
et avant que les deux équipes aient quitté le terrain. 
 
Question n° 20 : 
 
Le n°10 de l’équipe A est en position de hors-jeu. Un partenaire lui envoie le ballon. La situation est 
telle que le n°10A va être sanctionné si le ballon lui parvient. Toutefois, pendant la trajectoire du 
ballon, le n°4B manie délibérément le ballon ou frappe un adversaire avant que le n°10A soit 
réellement en situation d’être sanctionné. Décisions et explications ?  
 
Arrêt du jeu.  
Avertissement pour comportement antisportif si le ballon est joué de la main ou exclusion pour acte de 
brutalité.  
Aucune infraction à la Loi 11 n’a été commise car la faute du n°4B a eu lieu avant que le n°10A ne joue ou ne 
touche le ballon. Ce dernier ne peut donc pas être sanctionné d’un hors-jeu.  
Coup franc direct pour l’équipe A ou penalty.  
Rapport en cas d’exclusion. 
 
Question n° 21 : 
 
Alors que le ballon est en jeu, un gardien de but, dans sa surface de réparation, touche d’un jet de 
pierre un remplaçant de l’équipe adverse qui s’échauffait derrière l’arbitre assistant. Décisions ?  
 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu.  
Exclusion du gardien pour acte de brutalité.  
Nomination d’un nouveau gardien.  
Coup franc direct exécuté sur le point de la ligne de touche le plus proche de l’endroit où se trouvait la victime.  
Rapport. 
 
Question n° 22 : 
 
Lors de l'exécution d'un coup franc indirect, l'arbitre oublie de lever le bras. Pendant la trajectoire du 
ballon, un défenseur, dans sa surface de réparation, frappe un attaquant également situé dans la 
surface de réparation. Le but est marqué directement. Décisions et explications ?  
1. Faut-il refuser le but et accorder un penalty ?  
2. Faut-il refuser le but et refaire tirer le coup franc indirect ?  
 
Dans les deux cas, but refusé. Exclusion du défenseur pour acte de brutalité. Rapport. 
Le but ne peut pas être accordé parce qu’il s’agissait d’un coup franc indirect. La faute commise durant la 
trajectoire du ballon doit être sanctionnée parce que le ballon était en jeu.  
Penalty. 
 



Question n° 23 : 
 
Le joueur n°7 de l’équipe A reçoit un second avertissement mais, par erreur, l’arbitre ne l’exclut pas. 
Le jeu reprend et, sur l’action suivante, le joueur n° 7 en question marque un but. Les joueurs 
adverses protestent du fait de la non-exclusion du n°7. Après consultation de ses assistants, l’arbitre 
reconnaît son erreur. Quelle sera la décision à prendre si le buteur n’est pas le n°7 ?  
 
Que le but soit marqué par la personne supplémentaire ou un de ses partenaires, cela ne modifie pas la 
reprise technique à savoir : Exclusion du n°7 pour avoir reçu un second avertissement. Rapport. 
 
But marqué en faveur de l’équipe B :  
 
But accordé. Coup d’envoi.  
 
But marqué en faveur de l’équipe A :  
 
But refusé. Balle à terre sur la ligne de la surface de but parallèle à la ligne de but au point le plus proche.  
 
Question n° 24 : 
 
Le joueur n°8 de l’équipe A exécute correctement une remise en jeu. Le ballon est en jeu lorsqu’un 
joueur de l’équipe B lance un objet sur le ballon et en dévie la trajectoire. Le joueur n°8A reprend le 
ballon et marque un but pour son équipe. Décisions ?  
 
Par application de l’avantage, le but est accordé. Coup d’envoi. 
Avertissement au joueur de l’équipe B pour comportement antisportif.  
Le joueur n°8 de l’équipe A n’a donc pas joué deux fois consécutivement le ballon. 
 
Question n° 25 : 
 
Un officiel de l’équipe A, présent sur le banc de touche ou dans la surface technique et régulièrement 
inscrit sur la feuille de match, lance un objet sur ou vers :  
a) Un adversaire B se trouvant sur le terrain ?  
b) Un adversaire B refoulé par l’arbitre pour mise en conformité de son équipement ?  
c) Un adversaire B se faisant soigner le long de la ligne de touche à l’extérieur du terrain ?  
d) Un remplaçant ou un remplacé assis sur le banc de touche adverse ?  
e) Un adversaire B, emporté par son élan, se trouvant momentanément hors du terrain ?  
 
Dans tous les cas, exclusion de l’officiel de l’aire de jeu sans présentation du carton. Rapport. 
  
a) Coup franc direct pour l’équipe B exécuté à l’endroit où l’objet a interféré avec le jeu (ou à l’endroit où il a 
touché ou aurait pu toucher l’adversaire). Penalty si le joueur B se trouvait dans la surface de réparation de 
l’équipe A.  
b) Coup franc direct pour l’équipe B exécuté sur le point de la limite du terrain le plus proche de l’endroit où se 
trouvait la victime.  
c) Coup franc direct pour l’équipe B sur la ligne de touche au point le plus proche de l’endroit où il a touché ou 
aurait pu toucher le joueur.  
d) Balle à terre à l’endroit où se trouvait le ballon lorsque le jeu a été arrêté, sous réserve de la procédure de 
la Loi 8. L’IFAB précise dans ses explications que "la Loi ne s’applique pas aux fautes commises entre les 
remplaçants ou les officiels d’équipe".  
e) Coup franc direct pour l’équipe B sur la ligne de touche au point le plus proche de l’endroit où il a touché ou 
aurait pu toucher le joueur.  
 
N.B. : dans les cas b) et c), lors d’une faute commise sur une personne de son équipe, le jeu sera repris par 
un coup franc indirect sur la ligne de terrain la plus proche de l’endroit où se trouvait la victime. 
  
 
 
 
 
 


